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(57)  Système  permettant  de  maîtriser  la  forme 
d'un  faisceau  de  particules  chargées. 

Le  faisceau  de  particules  est  issu  d'une 
source  (58)  de  ces  particules.  Cette  source  est 
associée  à  une  électrode  collectrice  qui  collecte 
les  particules.  Le  système  comprend  au  moins 
une  zone  résistive  (56)  et  au  moins  deux  élec- 
trodes  de  commande  (52,  54),  cette  zone  résis- 
tive  et  ces  électrodes  de  commande  étant 
disposées  sensiblement  au  même  niveau  que  la 
source,  ces  électrodes  de  commande  étant  en 
outre  placées  de  part  et  d'autre  de  la  zone 
résistive  et  prévues  pour  polarier  celle-ci,  le 
profil  de  résistance  électrique  de  la  zone  résis- 
tive  étant  choisi  de  façon  à  avoir  la  répartition 
de  potentiel  permettant  d'obtenir  la  forme  vou- 
lue  du  faisceau  issu  de  la  source  lorsque  les 
électrodes  de  commande  sont  convenablement 
polarisées. 

Application  à  la  focalisation  d'un  faisceau  de 
particules  chargées. 
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La  présente  invention  concerne  un  système  per- 
mettant  de  contrôler,  ou  plus  exactement  de  maîtriser, 
un  faisceau  de  particules  chargées,  par  exemple  des 
électrons. 

Ce  système  permet  de  maîtriser  l'aspect,  ou  plus 
exactement  la  forme,  du  faisceau  de  particules  char- 
gées  et,  dans  certains  cas  particuliers,  de  maîtriser 
également  l'orientation  de  ce  faisceau  de  particules 
chargées. 

La  présente  invention  s'applique  notamment  à  la 
focalisation  d'un  faisceau  d'électrons  issu  d'une  sour- 
ce  plane,  en  particulier  d'une  source  à  micropointes, 
ou  d'un  filament  chauffant. 

De  plus,  l'invention  s'applique  aussi  bien  aux  ca- 
nons  à  électrons  pour  tubes  cathodiques  qu'à  des 
faisceaux  balayés  par  excitation  laser  ou  à  des  sour- 
ces  pour  jauges  à  vide. 

On  connaît  déjà  des  systèmes  permettant  de  maî- 
triser  la  forme  d'un  faisceau  de  particules  chargées. 

C'est  ainsi  que  dans  la  plupart  des  canons  à  élec- 
trons,  une  optique  de  focalisation  (on  dit  aussi  "refo- 
calisation")  est  utilisée  pour  obtenir  un  faisceau  de 
diamètre  réduit  ou  dans  lequel  les  électrons  ont  des 
trajectoires  parallèles. 

De  nombreuses  applications,  par  exemple  le  tube 
cathodique  d'un  écran  de  télévision,  nécessitent  en 
effet  l'usage  d'un  pinceau  électronique  fin  pour  obte- 
nir  une  image  de  résolution  suffisante  dans  le  cas  de 
la  télévision. 

Dans  d'autres  cas,  par  exemple  en  photoémis- 
sion  inverse  (voiries  documents  (1)  et  (2)  qui,  comme 
les  autres  documents  cités  par  la  suite,  sont  mention- 
nés  à  la  fin  de  la  présente  description),  les  trajectoires 
des  électrons  doivent  être  parallèles  de  façon  que 
tous  les  électrons  aient  le  même  vecteur  vitesse,  qui 
est  un  paramètre  important  de  la  mesure. 

Enfin,  dans  certains  cas,  il  peut  être  utile  d'obte- 
nir  en  un  point  précis  un  spot  aussi  petit  que  possible 
afin  d'avoir  localement  une  densité  de  courant  impor- 
tante. 

Ceci  est  par  exemple  le  cas  d'un  laser  compact  à 
semiconducteur,  du  type  à  pompage  électronique. 

Il  existe  plusieurs  techniques  pour  focaliser  un 
faisceau  d'électrons. 

Une  première  technique  connue  consiste  à  accé- 
lérer  ce  faisceau,  ce  qui  diminue  le  moment  angulaire 
relatif  de  chaque  trajectoire  des  électrons. 

Ceci  peut  être  obtenu  simplement  au  moyen 
d'une  électrode  connue  sous  le  nom  de  Wehnelt  qui 
fait  face  à  la  source  d'électrons  (c'est  ce  que  l'on  fait 
dans  un  tube  cathodique  classique  de  télévision)  ou 
par  un  ensemble  plus  ou  moins  complexe  de  lentilles 
électrostatiques  (voir  le  document  (3))  obtenues  par 
exemple  en  juxtaposant  plusieurs  électrodes  cylindri- 
ques  centrées  sur  le  faisceau  d'électrons. 

Cette  première  technique  est  très  souvent  utili- 
sée  pour  des  électrons  de  forte  énergie  (comme  ceux 
qui  sont  utilisés  dans  les  tubes  cathodiques  classi- 

ques)  car  les  fonctions  de  focalisation  et  d'accéléra- 
tion  sont  dans  ce  cas  réunies. 

Une  deuxième  technique  connue  consiste  à  re- 
pousser,  vers  l'axe  de  propagation  voulu  pour  les 

5  électrons,  ceux  qui  divergent,  c'est-à-dire  qui  s'écar- 
tent  de  cet  axe. 

C'est  ainsi  qu'il  est  connu  d'utiliser,  pourfocaliser 
des  faisceaux  d'électrons  provenant  de  sources  natu- 
rellement  divergentes,  une  électrode  qui  est  appelée 

10  électrode  de  Pierce  et  qui  est  schématiquement  re- 
présentée  sur  la  figure  1  . 

On  voit  sur  cette  figure  1  une  source  électronique 
2  qui  émet  des  électrons  en  direction  d'une  électrode 
collectrice  4  (anode)  qui  est  plane  dans  le  cas  de  la 

15  figure  1. 
L'axe  de  propagation  souhaité  pour  les  électrons 

porte  la  référence  X  et  cet  axe  est  perpendiculaire  à 
l'anode  4. 

En  fait,  la  source  2  émet  un  faisceau  d'électrons 
20  divergent  6  dont  l'ouverture  initiale  (ouverture  qu'au- 

rait  le  faisceau  en  l'absence  de  refocalisation)  porte 
la  référence  a  sur  la  figure  1  . 

L'électrode  de  Pierce  qui  permet  de  focaliser  ce 
faisceau  divergent  émis  par  la  source  2  porte  la  réfé- 

25  rence  8. 
Cette  électrode  8,  qui  est  portée  à  un  potentiel  ré- 

glable  et  négatif  par  rapport  au  niveau  de  potentiel  au- 
quel  sont  émis  les  électrons,  a  la  forme  d'un  tronc  de 
cône  dont  l'axe  est  l'axe  X  et  dont  le  demi-angle  au 

30  sommet  vaut  67,5°  (de  sorte  que  la  trace  de  ce  tronc 
de  cône  dans  un  plan  contenant  l'axe  X  fait,  avec  un 
plan  perpendiculaire  à  cet  axe  X,  un  angle  b  qui  vaut 
22,5°). 

De  plus,  l'électrode  8  engendre  avec  les  électro- 
35  des  2  et  4  un  champ  électrique  qui  exerce  sur  chaque 

électron  divergent  une  force  f  qui  repousse,  en  direc- 
tion  de  l'axe  X,  cet  électron  divergent. 

On  précise  que  le  système  représenté  schémati- 
quement  sur  la  figure  1  peut  comporter  en  outre  une 

40  anode  accélératrice  non  représentée  qui  joue  le  rôle 
classique  d'un  Wenhelt. 

A  propos  des  optiques  de  Pierce,  on  pourra  se  re- 
porter  aux  documents  (4),  (5)  et  (6). 

Cette  deuxième  technique  connue  présente  di- 
45  vers  avantages  : 

-  elle  ne  nécessite  pas  l'utilisation  de  hautes  ten- 
sions  et,  de  ce  fait,  est  préférable  à  la  première 
technique  connue  lorsqu'on  souhaite  par 
exemple  disposer  d'électrons  faiblement  éner- 

50  gétiques, 
-  pour  focaliser  les  électrons  divergents,  elle  ne 

fait  appel  qu'à  une  cathode  (électrode  8)  et  une 
anode  et  éventuellement  un  Wenhelt,  et 

-  elle  permet  d'obtenir  de  très  bons  résultats 
55  pour  la  focalisation. 

Cependant  cette  deuxième  technique  connue 
présente  des  inconvénients  notamment  dans  le  cas 
où  l'on  utilise  des  cathode  émissives  planes,  en  par- 

2 
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ticulier  des  cathodes  froides  (voir  les  documents  (7), 
(8)  et  (9)). 

Un  premier  inconvénient  est  la  difficulté  de  mon- 
tage  :  la  source  d'électrons  et  le  système  de  focalisa- 
tion  doivent  être  positionnés  rigoureusement  et  main-  5 
tenus  l'un  par  rapport  à  l'autre,  ce  qui  peut  donner  lieu 
à  des  montages  complexes  et  fragiles. 

Un  deuxième  inconvénient  réside  dans  l'encom- 
brement  de  ce  système  de  focalisation  qui  peut  être 
très  important  et  qui  compense  défavorablement  le  10 
faible  encombrement  des  sources  planes. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à 
ces  inconvénients  en  proposant  un  système  permet- 
tant  de  maîtriser  la  forme  d'un  faisceau  de  particules 
chargées,  ce  système  étant  susceptible  d'avoir  un  fai-  15 
ble  encombrement  et  d'être  fabriqué  par  les  techni- 
ques  de  la  micro-électronique. 

Ainsi,  en  particulier  dans  le  cas  d'une  source  à 
micro-pointes  que  l'on  peut  fabriquer  par  ces  techni- 
ques  de  la  micro-électronique,  il  est  possible  de  réa-  20 
liser  en  même  temps  que  cette  source  le  système  ob- 
jet  de  l'invention  et  d'intégrer  ce  dernier  au  substrat 
sur  lequel  cette  source  est  déposée. 

De  cette  manière  il  n'est  plus  nécessaire  d'as- 
sembler  mécaniquement  la  source  et  le  système  25 
comme  on  le  faisait  dans  la  deuxième  technique 
connue,  mentionnée  plus  haut. 

De  façon  précise,  la  présente  invention  a  pour  ob- 
jet  un  système  permettant  de  maîtriser  la  forme  d'un 
faisceau  de  particules  chargées,  qui  est  issu  d'une  30 
source  de  ces  particules,  cette  source  étant  associée 
à  une  électrode  collectrice  prévue  pour  collecter  ces 
particules,  ce  système  étant  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  au  moins  une  zone  résistive  et  au  moins 
deux  électrodes  de  commande,  cette  zone  résistive  et  35 
ces  électrodes  de  commande  étant  disposées  sensi- 
blement  au  même  niveau  que  la  source,  ces  électro- 
des  de  commande  étant  en  outre  placées  de  part  et 
d'autre  de  la  zone  résistive  et  prévues  pour  polariser 
celle-ci,  le  profil  de  résistance  électrique  de  la  zone  40 
résistive  étant  choisi  de  façon  à  avoir  la  répartition  de 
potentiel  permettant  d'obtenir  la  forme  voulue  du  fais- 
ceau  issu  de  la  source  lorsque  les  électrodes  de 
commande  sont  convenablement  polarisées. 

La  forme  du  faisceau  de  particules  chargées  est  45 
modifiée  en  fonction  de  l'application  choisie  pour  ce 
faisceau  et,  en  particulier,  en  fonction  de  la  structure 
de  l'électrode  collectrice  (qui  dépend  de  cette  applica- 
tion). 

On  précise  que,  dans  la  présente  invention,  cette  50 
électrode  collectrice  peut  être  plane  ou,  au  contraire, 
non  plane. 

Le  nombre  et  la  forme  des  électrodes  de 
commande  ainsi  que  les  potentiels  électriques  qu'on 
leurapplique  peuvent  être  déterminés  expérimentale-  55 
ment  en  fonction  de  la  forme  que  l'on  veut  donner  au 
faisceau  de  particules,  éventuellement  à  l'aide  d'un 
logiciel  de  simulation. 

On  notera  qu'il  n'est  possible  de  reconstituer  le 
champ  qu'impose  une  électrode  de  refocalisation  non 
plane,  par  exemple  du  type  électrode  de  Pierce,  que 
si  la  répartition  de  potentiel  dans  un  plan  situé  au  ni- 
veau  de  la  source  est  continûment  variable.  Un  jeu 
d'électrodes  distinctes  ne  permet  d'obtenir  que  ap- 
proximativement  une  telle  répartition.  Au  contraire,  la 
présente  invention,  qui  utilise  au  moins  une  zone  ré- 
sistive,  permet  d'obtenir  cette  répartition  continûment 
variable  ou  même  une  répartition  continûment  varia- 
ble  par  parties. 

Selon  un  mode  de  réalisation  particulier  du  sys- 
tème  objet  de  l'invention,  ce  système  comprend  une 
pluralité  de  zones  résistives  respectivement  placées 
entre  deux  électrodes  de  commande,  ces  zones  ré- 
sistives  étant  alors  séparées  par  au  moins  une  élec- 
trode  de  commande. 

Dans  le  cas  où  deux  zones  résistives  sont  sépa- 
rées  l'une  de  l'autre  par  deux  électrodes  de  comman- 
de  distinctes,  on  peut  réaliser  un  profil  de  potentiel 
discontinu  à  l'endroit  de  ces  électrodes.  Dans  le  cas 
où  deux  zones  résistives  sont  séparées  par  une  seule 
électrode  de  commande,  on  peut  réaliser  un  profil  de 
potentiel  continu  mais  non  nécessairement  monoto- 
ne. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation  particulier,  les 
différentes  zones  résistives  présentent  des  profils  de 
résistance  différents. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation  particulier, 
chaque  zone  résistive  comprend  une  pluralité  de  zo- 
nes  résistives  élémentaires  dont  les  résistances  élec- 
triques  respectives  sont  différentes  les  unes  des  au- 
tres  et  qui  sont  comprises  entre  deux  électrodes  de 
commande. 

Dans  ce  dernier  cas,  les  épaisseurs  respectives 
de  ces  zones  résistives  élémentaires  et/ou  les  résis- 
tivités  respectives  de  ces  zones  résistives  élémentai- 
res  et/ou  les  surfaces  résistives  respectives  de  ces 
zones  résistives  élémentaires  à  longueurs  égales 
peuvent  être  différentes  les  unes  des  autres  et  choi- 
sies  de  façon  à  obtenir  les  résistances  électriques 
voulues. 

Dans  un  mode  de  réalisation  particulier  de  l'in- 
vention,  la  source  comprend  une  grille  d'extraction 
des  particules  et  cette  grille  constitue  l'une  des  élec- 
trodes  de  commande  et  est  située  au  centre  du  sys- 
tème,  chaque  autre  électrode  de  commande  entou- 
rant  la  source. 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation  particulier, 
chaque  électrode  de  commande  entoure  la  source. 

Au  moins  une  électrode  de  commande  qui  entou- 
re  la  source  peut  être  discontinue  et  former  une  plu- 
ralité  d'électrodes  de  commande  élémentaires.  Dans 
ce  cas,  en  plus  de  la  maîtrise  de  la  forme  du  faisceau, 
le  système  permet  en  outre  de  maîtriser  l'orientation 
de  ce  faisceau  en  utilisant  des  potentiels  électriques 
convenables,  comme  on  le  verra  par  la  suite. 

Dans  une  autre  réalisation  particulière,  la  source 
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comprend  une  grille  d'extraction  des  particules  et  a 
une  forme  allongée  suivant  une  direction,  la  grille 
constitue  l'une  des  électrodes  de  commande  et  est  si- 
tuée  au  centre  du  système  et  le  système  comprend  au 
moins  une  autre  électrode  de  commande,  de  forme 
allongée  suivant  cette  direction,  située  de  chaque 
côté  de  la  source  et  au  moins  une  zone  résistive  qui 
s'étend  entre  la  grille  et  l'autre  électrode  de  comman- 
de  de  chaque  côté  de  la  source. 

Dans  une  autre  réalisation  particulière,  la  source 
a  une  forme  allongée  suivant  une  direction  et  le  sys- 
tème  comprend  au  moins  deux  électrodes  de 
commande,  de  forme  allongée  suivant  cette  direction, 
situées  de  chaque  côté  de  la  source,  et  au  moins  une 
couche  résistive,  placée  entre  les  deux  électrodes  de 
chaque  côté  de  la  source. 

Dans  ces  deux  dernières  réalisations  particuliè- 
res,  le  système  permet  aussi  de  maîtriser  l'orientation 
du  faisceau  en  plus  de  la  forme  de  ce  faisceau. 

Par  ailleurs,  dans  le  cas  d'une  source  de  forme 
allongée  le  nombre  d'électrodes  et  de  couches  résis- 
tives  de  chaque  côté  de  la  source  n'est  pas  forcément 
le  même. 

Dans  un  mode  de  réalisation  avantageux  du  sys- 
tème  objet  de  l'invention,  ce  système  est  intégré  à  la 
source  de  particules  chargées  lorsque  ladite  source 
est  une  source  plane. 

Enfin,  les  électrodes  de  commande  peuvent  être 
planes  et  situées  sensiblement  dans  le  plan  de  cette 
source. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la 
lecture  de  la  description  d'exemples  de  réalisation 
donnés  ci-après  à  titre  purement  indicatif  et  nullement 
limitatif,  en  faisant  référence  aux  dessins  annexés  sur 
lesquels  : 

-  la  figure  1  ,  déjà  décrite,  est  une  vue  schémati- 
que  d'un  système  connu,  permettant  de  focali- 
ser  un  faisceau  d'électrons  divergents, 

-  la  figure  2  est  une  vue  schématique  d'un  sys- 
tème  de  focalisation  utile  pour  la  compréhen- 
sion  de  l'invention  et  comportant  des  électro- 
des  de  commande  en  forme  d'anneaux 
concentriques, 

-  la  figure  3  est  une  vue  schématique  d'un  autre 
système  de  focalisation  utile  pour  la  compré- 
hension  de  l'invention  et  comportant  des  élec- 
trodes  de  commande  de  forme  allongée, 

-  la  figure  4  est  une  vue  schématique  d'un  mode 
de  réalisation  particulier  du  système  objet  de 
l'invention,  comportant  une  zone  résistive 
comprise  entre  deux  électrodes  de  commande, 

-  la  figure  5  illustre  schématiquement,  à  l'aide  de 
graphiques,  diverses  façons  de  réaliser  cette 
zone  résistive, 

-  la  figure  6  est  une  vue  schématique  d'un  autre 
mode  de  réalisation  particulier  du  système  ob- 
jet  de  l'invention,  comportant  d'autres  électro- 
des  de  commande  en  plus  des  deux  électrodes 

entre  lesquelles  se  trouve  la  zone  résistive, 
-  la  figure  7  illustre  de  façon  schématique  et  par- 

tielle  divers  modes  de  réalisation  particuliers 
du  système  objet  de  l'invention, 

5  -  la  figure  8  illustre  schématiquement  divers  mo- 
des  de  réalisation  des  couches  résistives  par 
dépôt  avec  électrodes  enterrées  ou  non  et  pour 
des  couches  d'épaisseur  homogène  ou  non, 

-  les  figures  9  et  10  illustrent  schématiquement 
10  et  partiellement  d'autres  systèmes  conformes 

à  l'invention, 
-  la  figure  1  1  représente  la  simulation  de  la  foca- 

lisation  d'un  faisceau  d'électrons  provenant 
d'une  source  ponctuelle,  au  moyen  d'un  systè- 

15  me  de  focalisation, 
-  la  figure  12  représente  la  simulation  de  la  foca- 

lisation  en  un  point,  d'un  faisceau  d'électrons 
provenant  d'une  source  ponctuelle,  à  l'aide 
d'un  autre  système  de  focalisation,  et 

20  -  la  figure  13  représente  la  simulation  de  la  dé- 
flexion  et  de  la  focalisation  en  un  point  simul- 
tanées  d'un  faisceau  d'électrons  issu  d'une 
source  ponctuelle,  au  moyen  d'un  autre  systè- 
me  de  focalisation  comportant  des  électrodes 

25  de  commande  de  forme  allongée. 
Sur  la  figure  2,  on  a  représenté  schématiquement 

un  système  qui  est  utile  pour  la  compréhension  de  l'in- 
vention  et  qui  permet  de  focaliser  un  faisceau  d'élec- 
trons  émis  par  une  source  électronique  10. 

30  Cette  source  1  0  est  par  exemple  une  source  pla- 
ne  telle  qu'une  source  à  une  micro-pointe  12  mais, 
dans  d'autres  réalisations,  il  pourrait  y  avoir  bien  en- 
tendu  plusieurs  micro-pointes. 

La  source  peut  donc  être  12  mais,  dire  de  surface 
35  émissive  petite  dev  voir  bien  de  refocalisation,  ou  au 

contraire 
La  source  1  0  correspond  à  la  source  2  de  la  figu- 

re  1  et  l'on  voit  encore  sur  la  figure  2  l'axe  X  selon  le- 
quel  on  souhaite  que  le  faisceau  émis  par  la  source 

40  se  propage,  ainsi  que  l'ouverture  initiale  a  de  ce  fais- 
ceau  d'électrons. 

Ces  électrons  sont  collectés  parune  anode  14qui 
est  encore  plane  dans  l'exemple  représenté  sur  la  fi- 
gure  2. 

45  On  cherche  encore  à  focaliser  le  faisceau  d'élec- 
trons  en  repoussant  les  électrons  divergents  en  direc- 
tion  de  l'axe  X  mais  la  force  f  qui  repousse  ces  élec- 
trons  vers  l'axe  X  est  obtenue  grâce  à  des  électrodes 
de  commande  16  qui  sont  portées  à  des  potentiels 

50  électriques  appropriés. 
Les  électrodes  de  commande  16  remplacent 

donc  l'électrode  de  Pierce  8  de  la  figure  1. 
Cette  électrode  8  est  portée  à  un  potentiel  élec- 

trique  V  permettant  d'engendrer  un  champ  électrique 
55  qui  repousse  les  électrons  divergents  vers  l'axe  X. 

Les  électrodes  de  commande  16  qui,  dans 
l'exemple  représenté,  sont  dans  le  plan  de  la  source 
1  0  et  qui  sont  espacées  les  unes  des  autres,  simulent 
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approximativement  une  répartition  continue  de  poten- 
tiel  électrique  dans  le  plan  de  la  source  10  et  permet- 
tent  de  recréer  approximativement  la  forme  de  l'équi- 
potentielle  V  qui  est  imposée  par  l'électrode  de  Pierce 
8  de  la  figure  1  . 

On  obtient  alors  approximativement  la  même  for- 
me  de  champ  électrique  et  donc  le  même  effet  sur  le 
faisceau  d'électrons  qui  est  émis  par  la  source  et  qui 
est  initialement  divergent. 

On  voit  aussi  sur  la  figure  2  des  moyens  de  pola- 
risation  18  qui  permettent  de  porter  les  diverses  élec- 
trodes  de  commande  16  à  des  potentiels  électriques 
qui  sont  différents  les  uns  des  autres  et  qui  sont  né- 
gatifs  par  rapport  au  niveau  de  potentiel  auquel  sont 
émis  les  électrons. 

On  voit  aussi  sur  la  figure  2  les  liaisons  électri- 
ques  20  qui  relient  respectivement  les  électrodes  de 
commande  16  aux  moyens  de  polarisation  18. 

Dans  l'exemple  représenté  sur  cette  figure  2,  la 
source  d'électrons  10  comprend  un  substrat  électri- 
quement  isolant  22,  par  exemple  en  verre,  sur  lequel 
est  formée  une  couche  de  contact  cathodique  24  par 
exemple  en  chrome. 

Sur  cette  dernière  est  formée  une  couche  résis- 
tive  26  par  exemple  en  silicium. 

Sur  cette  couche  26  est  formée  une  couche  élec- 
triquement  isolante  28  par  exemple  en  silice  qui 
comporte  un  perçage  dans  lequel  se  trouve  la  micro- 
pointe  12  par  exemple  en  molybdène,  cette  micro- 
pointe  étant  formée  sur  la  couche  résistive  26. 

Au  sujet  d'une  telle  structure  de  source,  on 
pourra  se  reporter  au  document  (7). 

La  source  10  comprend  aussi  une  grille  d'extrac- 
tion  30. 

Des  moyens  de  polarisation  19  sont  prévus  pour 
porter  cette  grille  30  à  un  potentiel  permettant  d'ex- 
traire  les  électrons  de  la  micro-pointe  12. 

Dans  l'exemple  représenté  sur  la  figure  2,  l'axe 
de  la  micro-  pointe  12  est  l'axe  X  et  la  grille  d'extraction 
30  a  la  forme  d'un  disque  dont  l'axe  est  également  cet 
axe  X  et  qui  est  percé  en  son  centre  pour  laisser  pas- 
ser  les  électrons  extraits  de  la  micro-pointe  12. 

Dans  l'exemple  représenté  sur  la  figure  2,  les 
électrodes  de  commande  16  sont  des  électrodes  pla- 
nes,  en  forme  d'anneaux  qui  sont  concentriques  et 
qui  ont  l'axe  X  comme  axe  commun. 

Ils  sont  ainsi  centrés  sur  la  source  d'électrons. 
Les  électrodes  de  commande  16  sont  formées, 

en  même  temps  que  la  grille  d'extraction  30,  sur  la 
couche  isolante  28. 

Ainsi  le  système  qui  est  représenté  sur  la  figure 
2  est  intégré  à  la  source  10. 

Sur  la  figure  3,  on  a  représenté  schématiquement 
un  autre  système  qui  est  utile  à  la  compréhension  de 
l'invention  et  qui  est  destiné  à  focaliser  un  faisceau 
d'électrons  émis  par  une  source  32  plane  et  allongée. 

Il  s'agit  d'une  source  à  micro-pointes  comportant 
une  rangée  de  micro-pointes  34  qui  sont  alignées 

(mais,  dans  d'autres  réalisations,  on  pourrait  avoir 
plusieurs  rangées  de  telles  micro-pointes). 

La  source  représentée  sur  la  figure  3  comprend 
un  substrat  isolant  36,  par  exemple  en  verre,  sur  le- 

5  quel  est  formée  une  couche  de  contact  cathodique 
38,  par  exemple  en  chrome. 

Sur  cette  dernière  est  formée  une  couche  résis- 
tive  40  par  exemple  en  silicium. 

Sur  cette  couche  résistive  est  formée  une  couche 
10  isolante  42  par  exemple  en  silice. 

Cette  couche  42  comporte  une  rangée  de  trous 
dans  lesquels  se  trouvent  les  micro-pointes  34  qui 
sont  par  exemple  en  molybdène  et  qui  sont  formées 
sur  la  couche  résistive  40. 

15  La  source  représentée  sur  la  figure  3  comprend 
également  une  grille  d'extraction  44  percée  en  regard 
des  micro-pointes  34  et  permettant  d'extraire  les 
électrons  de  ces  micro-pointes  34. 

Cette  grille  44  a  la  forme  d'une  barrette  qui 
20  s'étend  suivant  la  direction  d'alignement  des  micro- 

pointes  34,  comme  on  le  voit  sur  la  figure  3. 
Une  anode  46,  prévue  pour  collecter  les  électrons 

émis  par  les  micro-pointes,  est  disposée  en  regard  de 
la  source  32. 

25  Le  système  qui  est  représenté  sur  la  figure  3, 
comprend  aussi  des  électrodes  de  commande  48  qui 
s'étendent  suivant  la  direction  d'alignement  des  mi- 
cro-pointes  34  et  qui  sont  disposées  de  part  et  d'autre 
de  la  grille  d'extraction  44. 

30  Ces  électrodes  48  sont  formées  en  même  temps 
que  la  grille  d'extraction  44  sur  la  couche  isolante  42. 

Le  système  de  la  figure  3  est  ainsi  intégré  à  la 
source  d'électrons  32. 

Dans  l'exemple  représenté  sur  la  figure  3,  la 
35  structure  formée  par  ce  système  et  la  source  est  sy- 

métrique  par  rapport  à  la  rangée  de  micro-pointes  34 
(il  y  a  autant  d'électrodes  48  d'un  côté  de  la  grille  que 
de  l'autre  côté  de  cette  grille). 

On  voit  également  sur  la  figure  3  des  moyens  de 
40  polarisation  49  prévus  pour  porter  la  grille  44  à  un  po- 

tentiel  approprié,  permettant  l'extraction  des  élec- 
trons,  et  également  des  moyens  de  polarisation  50 
prévus  pour  porter  les  électrodes  de  commande  48  à 
des  potentiels  indépendants,  différents  les  uns  des 

45  autres,  permettant  de  créer  un  champ  électrique  qui 
cause  la  focalisation  du  faisceau  d'électrons  émis  par 
la  source  32. 

Les  systèmes  qui  ont  été  décrits  en  faisant  réfé- 
rence  aux  figures  2  et  3  permettent  de  simuler  ap- 

50  proximativement  une  variation  continue  de  potentiel 
électrique  à  l'aide  de  plusieurs  électrodes  de 
commande. 

Cependant,  ces  systèmes  ne  permettent  pas  de 
reconstituer  le  champ  obtenu  par  une  électrode  de  re- 

55  focalisation  non  plane.  Aussi  l'invention  propose  des 
systèmes  utilisant  au  moins  une  zone  résistive  entre 
des  électrodes  de  commande  afin  d'obtenir  une  ré- 
partition  de  potentiel  déterminée,  adaptée  à  la  forme 
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voulue  du  faisceau  de  particules  Issu  de  la  source. 
On  a  représenté  sur  la  figure  4  un  mode  de  réa- 

lisation  particulier  du  système  objet  de  l'invention  qui 
est  plus  simple  et  utilise  seulement  deux  électrodes 
de  commande  52  et  54  ainsi  qu'une  zone  résistive  56 
qui  est  comprise  entre  ces  électrodes  52  et  54  et  po- 
larisée  par  ces  dernières. 

Le  système  représenté  sur  la  figure  4  est  prévu 
pour  focaliser  un  faisceau  d'électrons  émis  par  une 
source  d'électrons  58  qui,  dans  l'exemple  représenté, 
est  encore  une  source  à  micro-pointes  60. 

Comme  précédemment,  cette  source  58 
comprend  un  substrat  isolant  62  surmonté  par  une 
couche  cathodique  64,  elle-même  surmontée  par  une 
couche  résistive  66  sur  laquelle  sont  formées  les  mi- 
cro-pointes  60. 

Une  couche  isolante  68  recouvre  la  couche  66  et 
comporte  des  trous  dans  lesquels  se  trouvent  les  mi- 
cro-pointes  60. 

Comme  dans  le  cas  de  la  figure  2,  la  source  de 
la  figure  4  est  circulaire. 

Elle  comporte,  sur  la  couche  isolante  68,  une  gril- 
le  70  en  forme  de  disque  qui  est  percée  en  regard  des 
micro-  pointes  60. 

Le  système  conforme  à  l'invention,  qui  est  repré- 
senté  sur  la  figure  4,  est  encore  intégré  à  la  source  58. 

Les  électrodes  de  commande  52  et  54  forment 
des  anneaux  concentriques  dont  l'axe  est  celui  du  dis- 
que  formé  par  la  grille  d'extraction  70. 

Ces  électrodes  52  et  54  sont  formées  en  même 
temps  que  cette  grille  70,  sur  la  couche  isolante  68 
après  quoi  la  zone  résistive  56,  par  exemple  en  sili- 
cium,  est  déposée  sur  la  couche  68,  entre  les  électro- 
des  52  et  54  tout  en  étant  en  contact  avec  ces  élec- 
trodes  52  et  54. 

La  répartition  du  potentiel  dépend  du  profil  de  ré- 
sistance  de  la  zone  56. 

Une  anode  non  représentée  est  prévue  en  regard 
de  la  source  58  pour  collecter  les  électrons  émis  par 
les  micro-pointes  60. 

Des  moyens  de  polarisation  non  représentés  sont 
également  prévus  pour  polariser  la  grille  70  de  façon 
à  extraire  les  électrons  et  pour  polariser  également 
les  électrodes  52  et  54  de  façon  à  focaliser  le  faisceau 
divergent  émis  par  la  source. 

Il  existe  plusieurs  solutions  pour  obtenir  le  profil 
de  résistance  électrique  de  la  zone  56,  qui  permet  la 
focalisation  du  faisceau  d'électrons. 

Ces  diverses  solutions  sont  illustrées  par  les  par- 
ties  A  à  F  de  la  figure  5. 

La  partie  A  de  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe 
des  électrodes  52  et  54  et  de  la  zone  résistive  56  par 
un  plan  qui  contient  l'axe  de  la  source. 

La  distance  d  d'un  point  à  l'axe  de  cette  source 
est  repérée  sur  un  axe  parallèle  à  la  coupe  transver- 
sale  que  l'on  voit  sur  cette  partie  A  de  la  figure  5. 

Dans  l'exemple  représenté  sur  cette  dernière,  on 
a  supposé  que  la  zone  résistive  56  est  formée  de  trois 

tronçons  adjacents  de  zones  résistives  élémentaires 
T1  ,  T2  et  T3  de  longueurs  respectives  L1  ,  L2  et  L3  (qui 
sont  comptées  suivant  l'axe  représenté  sur  la  partie 
B  de  la  figure  5). 

5  Les  résistances  électriques  respectives  de  ces 
tronçons  T1  ,  T2  et  T3  sont  respectivement  notées  R1  , 
R2  et  R3. 

Un  exemple  de  profil  de  résistance  électrique  est 
montré  sur  le  graphique  de  la  partie  B  de  la  figure  5 

10  où  la  résistance  R1  du  tronçon  T1  (le  plus  proche  de 
la  source  d'électrons)  est  inférieure  à  la  résistance  du 
tronçons  T2,  elle-même  inférieure  à  la  résistance  du 
tronçon  T3. 

Il  y  a  en  fait  trois  solutions  pour  obtenir  un  tel  profil 
15  de  résistance  électrique,  du  fait  de  la  formule  : 

R  =  rx  Lx  S"1. 
Cette  formule  est  applicable  à  chaque  tronçon  en 

donnant  aux  paramètres  R,  r,  L  et  S  l'indice  convena- 
ble  (1  ou  2  ou  3). 

20  Ces  paramètres  R,  r,  L  et  S  représentant  respec- 
tivement  la  résistance  électrique,  la  résistivité  du  ma- 
tériau  utilisé,  la  longueur  et  la  section  de  ce  tronçon 
(la  section  S  étant  en  fait  une  surface  cylindrique  dans 
l'exemple  représenté). 

25  Le  graphique  de  la  partie  C  de  la  figure  5  montre 
l'obtention  du  profil  de  résistance  souhaité  en  don- 
nant  respectivement  aux  tronçons  T1,  T2  et  T3  des 
épaisseurs  e1,  e2  et  e3  telles  que  : 

e1  >  e2  >  e3. 
30  Dans  l'exemple  représenté,  e1  est  le  double  de 

e2  et  e2  est  le  double  de  e3  (S1  est  le  double  de  S2 
qui  est  le  double  de  S3). 

Le  même  profil  de  résistance  électrique  est  obte- 
nu,  comme  on  le  voit  sur  la  partie  D  de  la  figure  5,  en 

35  donnant  respectivement  aux  tronçons  T1,  T2  et  T3 
des  résistivités  r1  ,  r2  et  r3  telles  que  : 

r1  <  r2  <  r3. 
Avec  l'exemple  que  l'on  a  pris,  r1  vaut  la  moitié 

de  r2  et  r2  vaut  la  moitié  de  r3. 
40  De  telles  variations  de  résistivité  sont  obtenues 

en  faisant  varier  de  façon  appropriée  le  dopage  du 
matériau  constitutif  de  la  zone  résistive  56  ou  en  uti- 
lisant,  pour  chaque  tronçon,  des  matériaux  différents. 

La  partie  E  de  la  figure  5,  qui  montre  une  partie 
45  de  la  zone  résistive  en  vue  de  dessus,  illustre  le  fait 

que  l'on  peut  obtenir  le  même  profil  de  résistance 
électrique  en  gravant  par  endroits  la  zone  résistive 
d'épaisseur  initialement  homogène,  de  façon  que  la 
résistance  du  tronçon  ainsi  défini  augmente  en  raison 

50  inverse  de  la  surface  résistive  restante. 
En  reprenant  l'exemple  ci-dessus,  à  longueurs  de 

tronçons  égales,  le  tronçon  T2  a  une  surface  résistive 
deux  fois  moindre  que  le  tronçon  T1  et  deux  fois  plus 
grande  que  le  tronçon  T3,  de  sorte  qu'il  est  deux  fois 

55  plus  résistant  que  le  tronçon  T1  et  deux  fois  moins  ré- 
sistant  que  le  tronçon  T3. 

En  fait,  on  remarquera  que  la  partie  E  de  la  figure 
5  s'applique  en  toute  rigueur  à  une  zone  résistive 
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comprise  entre  deux  électrodes  de  commande  recti- 
lignes,  ce  qui  constitue  un  mode  de  réalisation  parti- 
culier  applicable  à  une  source  allongée  du  genre  de 
celle  de  la  figure  3  par  exemple. 

On  peut  cependant  transposer  l'exemple  de  la 
partie  E  de  la  figure  5  au  cas  de  la  figure  4  en  rem- 
plaçant  les  tronçons  restilignes  par  des  tronçons  de 
disques. 

Le  graphique  de  la  partie  F  de  la  figure  5  montre 
la  variation  du  potentiel  V  en  fonction  de  l'éloignement 
d  par  rapport  à  la  source  d'électrons. 

Le  potentiel  de  l'électrode  52  est  noté  V1  et  le  po- 
tentiel  de  l'électrode  54  est  noté  V2. 

Avec  le  profil  de  résistance  représenté  sur  la  par- 
tie  B  de  la  figure  5  et  V1>V2,  on  remarquera  que  le 
potentiel  diminue  de  façon  monotone  lorsqu'on  va  du 
tronçon  T1  jusqu'au  tronçon  T3. 

Le  système  conforme  à  l'invention,  qui  est  sché- 
matiquement  représenté  sur  la  figure  6,  diffère  du 
système  qui  est  représenté  sur  la  figure  3  par  le  fait 
qu'une  zone  résistive  72  est  formée  entre  les  deux 
électrodes  de  commande  48  qui  sont  situées  d'un 
côté  de  la  rangée  de  micro-pointes  et  qui  sont  les  plus 
proches  de  ces  micro-pointes,  une  zone  résistive  72 
étant  également  formée  entre  les  deux  électrodes  de 
commande  qui  sont  les  plus  proches  de  la  rangée  de 
micro-pointes  mais  placées  de  l'autre  côté  de  cette 
dernière. 

On  a  ainsi  non  seulement  deux  électrodes  de 
commande  entre  lesquelles  se  trouve  la  zone  résisti- 
ve  mais  également  d'autres  électrodes  de  commande 
(qui  sont  portées  à  des  potentiels  électriques  appro- 
priés  pour  la  focalisation  du  faisceau  d'électrons). 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation  particulier  non 
représenté,  dérivé  du  système  de  la  figure  2,  la  zone 
résistive  est  formée  entre  les  deux  électrodes 
concentriques  qui  sont  les  plus  proches  de  la  source 
d'électrons  10. 

Le  système  objet  de  l'invention  est  utilisable  pour 
d'autres  applications  que  la  focalisation  d'un  faisceau 
d'électrons. 

Dans  le  cas  où  la  source  d'électrons  est  de  di- 
mensions  réduites  par  rapport  au  système  conforme 
à  l'invention  dont  est  munie  cette  source,  il  est  possi- 
ble  d'obtenir,  au  lieu  d'un  faisceau  d'électrons  paral- 
lèle,  un  spot  concentré  ou  refocalisé  en  un  endroit 
précis. 

Il  est  possible  de  pincer  le  faisceau  à  l'endroit 
voulu  en  réglant,  de  manière  appropriée,  les  poten- 
tiels  des  électrodes  de  commande. 

Dans  le  cas  où  l'on  travaille  avec  un  système 
conforme  à  l'invention,  de  forme  allongée  (cas  de  la 
figure  6),  il  est  possible  d'imposer  des  profils  de  po- 
tentiel  électrique  différents  à  deux  ou  plusieurs  zones 
résistives  situées  de  part  et  d'autre  de  la  source 
d'électrons. 

Le  faisceau  d'électrons  subit  alors  une  déviation 
en  plus  d'une  focalisation. 

On  dispose  ainsi  d'un  système  permettant  la  dé- 
flexion  d'un  faisceau  d'électrons. 

L'intérêt  des  électrodes  de  commande  que  l'on 
voit  sur  les  figures  4  et  6  réside  dans  le  fait  qu'elles 

5  peuvent  être  formées  directement  sur  une  cathode 
émissive. 

On  dispose  ainsi  d'une  optique  de  focalisation  qui 
est  intégrée  à  la  source  d'électrons,  qui  peut  être  par- 
faitement  positionnée  par  gravure  et  qui  n'ajoute  pas 

10  d'encombrement  à  celui,  déjà  faible,  de  la  source. 
On  obtient  donc  un  ensemble  très  compact  qui, 

dans  certains  cas,  permet  de  plus  la  déflexion  du  fais- 
ceau  d'électrons. 

On  considère  dans  ce  qui  suit  divers  modes  de 
15  réalisation  particuliers  de  l'invention. 

On  a  vu  que  l'invention  permet  de  maîtriser  un 
faisceau  de  particules  chargées  issu  d'une  source  de 
ces  particules  (une  source  d'ions  par  exemple)  en  re- 
créeant  les  équipotentielles  qu'on  obtiendrait  en  util  i- 

20  sant  une  ou  plusieurs  électrodes  de  refocalisation  non 
planes  comme  la  cathode  de  Pierce.  Ces  cathodes 
non-planes  sont  jusqu'à  présent  les  seules  qui  per- 
mettent  de  refocaliser  rigoureusement  des  faisceaux 
de  forme  quelconque. 

25  L'invention  permet,  notamment  dans  le  cas  de 
sources  planes,  de  recréer  le  champ  nécessaire  à  la 
maîtrise  du  faisceau  émis,  à  l'aide  d'un  système  qui 
peut  être  formé  par  des  techniques  de  microélectro- 
nique. 

30  Les  sources  planes  dont  on  veut  maîtriser  les 
faisceaux  peuvent  être  de  forme  quelconque,  selon 
les  possibilités  de  la  technologie  de  fabrication  de  ces 
sources. 

Les  formes  des  systèmes  permettant  la  maîtrise 
35  des  faisceaux  issus  de  ces  sources  peuvent  être  éga- 

lement  quelconques. 
Dans  ce  qui  suit,  on  montre  à  titre  d'exemple  des 

modes  de  réalisation  de  l'invention  pour  des  sources 
ponctuelles  ou  allongées,  avec  des  systèmes  de  maî- 

40  trise  de  faisceaux  respectivement  concentriques  ou 
allongés  de  part  et  d'autre  des  sources. 

Pour  obtenir  une  répartition  de  potentiel  continû- 
ment  variable  dans  le  plan  de  telles  sources,  on  a  vu 
que  l'invention  utilise  au  moins  une  zone  résistive  po- 

45  larisée  à  ses  extrémités  par  deux  électrodes. 
Celles-ci  peuvent  être  visibles  (voir  la  partie  A  de 

la  figure  8  où  les  électrodes  portent  les  références  74 
et  76,  où  la  zone  résistive  porte  la  référence  78  et  où 
le  substrat  sur  lequel  cette  zone  et  les  électrodes  sont 

50  formées  porte  la  référence  79)  ou  bien  ces  électrodes 
peuvent  être  enterrées  (voir  la  partie  B  de  la  figure  8). 

Pour  obtenir  la  répartition  de  potentiel  souhaitée, 
on  peut,  comme  on  l'a  vu  précédemment,  utiliser  une 
ou  plusieurs  zones  résistives  éventuellement  diffé- 

55  rentes  formées  respectivement  par  une  ou  plusieurs 
zones  résistives  élémentaires  de  résistivités  différen- 
tes  obtenues  par  des  techniques  diverses  et/ou  on 
peut  utiliser  une  ou  plusieurs  zones  résistives  (sépa- 
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rées  par  une  ou  plusieurs  électrodes  de  commande) 
de  résistivités  différentes  ou  identiques. 

1)  La  technique  qui  consiste  à  former  une  ou  plu- 
sieurs  zones  résistives  séparées  par  des  électrodes 
polarisées  à  des  potentiels  bien  choisis  est  schéma- 
tiquement  illustrée  par  les  parties  A  à  F  de  la  figure 
7  ;  les  parties  A,  C  et  E  sont  relatives  à  des  électrodes 
circulaires  entourant  une  source  80  tandis  que  les 
parties  B,  D  et  F  sont  relatives  à  des  électrodes  rec- 
tilignes  placées  de  part  et  d'autre  d'une  source  recti- 
ligne  82.  La  référence  81  représente  le  substrat  sur  le- 
quel  la  source  et  les  électrodes  sont  formées.  Dans 
les  figures  présentées,  les  zones  résistives  sont  dis- 
posées  de  façon  symétrique  de  part  et  d'autre  de  la 
source  mais  il  est  également  possible  de  mettre  en 
oeuvre  des  moyens  de  maîtrise  du  faisceau  dissymé- 
triques. 

On  peut  ainsi  obtenir  des  profils  de  potentiel  li- 
néaires  par  parties. 

Dans  un  premier  mode  de  réalisation  (parties  Aet 
B  de  la  figure  7),  on  définit  une  seule  zone  résistive 
84  polarisée  par  deux  électrodes  86  et  88  (on  notera 
que,  pour  la  partie  B,  cette  structure  84-86-88  est  ré- 
pétée  de  part  et  d'autre  de  la  source  82). 

Dans  un  deuxième  mode  de  réalisation  (parties  C 
et  D  de  la  figure  7),  on  a  représenté  deux  zones  ré- 
sistives  90a  et  90b  séparées  par  une  électrode  de  po- 
larisation  92,  deux  autres  électrodes  de  polarisation 
94  et  96  sont  déposées  de  part  et  d'autre  des  zones 
résistives  pour  permettre  finalement  d'obtenir  deux 
zones  indépendantes  où  les  gradients  de  potentiels 
peuvent  être  imposés  indépendamment  l'un  de  l'au- 
tre. 

On  notera  que,  pour  la  partie  D,  la  structure  90a, 
90b-92-94-96  est  répétée  de  part  et  d'autre  de  la 
source  82. 

En  variante,  on  pourrait  former  deux  zones  90a 
et  90b  de  résistances  différentes,  séparées  par  l'élec- 
trode  92  et  encadrées  par  les  électrodes  94  et  96. 

On  pourrait  également  avoir  plusieurs  zones  ré- 
sistives  encadrées  respectivement  par  des  électro- 
des  de  commande  distinctes  des  zones  résistives 
avec  les  électrodes  de  commande  associées  à  ces 
zones  et  des  électrodes  de  commande  non  associées 
à  des  zones  résistives. 

Dans  un  troisième  mode  de  réalisation  (parties  E 
et  F  de  la  figure  7),  la  source  80  ou  82  possède  une 
grille  d'extraction  98  ou  100. 

Cette  grille  joue  le  rôle  d'une  électrode  de  polari- 
sation  qui  peut  comme  représenté  sur  ces  figures  être 
associée  à  une  zone  résistive. 

On  peut  également  concevoir  une  combinaison 
des  deuxième  et  troisième  modes  de  réalisation. 

2)  La  deuxième  technique  qui  consiste  à  déposer 
entre  deux  électrodes  une  pluralité  de  zones  résisti- 
ves  élémentaires  de  résistances  différentes  afin  d'ob- 
tenir  des  profils  de  potentiels  linéaires  par  parties  et 
monotones  est  schématiquement  illustrées  par  les 

parties  G,  H  et  I,  J  de  la  figure  7  où  apparaissent  deux 
zones  résistives  élémentaires  84a  et  84b  de  résistan- 
ces  différentes.  Ces  parties  G,  H,  I,  J  sont  respecti- 
vement  les  homologues  des  parties  A,  B,  E,  F  de  la 

5  figure  7,  la  zone  84  étant  ici  remplacée  par  les  zones 
84a  et  84b. 

Plusieurs  façons  de  mettre  en  oeuvre  cette 
deuxième  technique  sont  possibles  et  ont  en  fait  déjà 
été  considérées  dans  la  description  de  la  figure  5  : 

10  pour  obtenir  des  zones  de  résistances  différentes,  on 
peut 

a)  déposer  plusieurs  matériaux  de  résistivités  dif- 
férentes  (voir  la  partie  D  de  la  figure  5)  ou  un  seul 
matériau  dopé  différemment  dans  chaque  zone 

15  élémentaire, 
b)  ou  déposer  une  couche  d'épaisseur  homogène 
d'un  seul  matériau  et  en  le  gravant  localement 
(voir  la  partie  E  de  la  figure  5), 
c)  ou  déposer  plusieurs  couches  d'épaisseurs 

20  différentes  d'un  même  matériau  (voir  la  partie  C 
de  la  figure  5), 
d)  ou  en  combinant  2  ou  3  de  ces  façons. 
Pour  la  façon  de  procéder  indiquée  au  paragra- 

phe  c),  il  est  possible  de  déposer  indépendamment 
25  les  unes  des  autres  des  couches  d'épaisseur  diffé- 

rentes  (voir  la  partie  C  de  la  figure  8  où  l'on  voit  deux 
couches  78a  et  78b  d'épaisseurs  différentes)  ou  bien 
de  former  des  surépaisseurs  par  recouvrement  de 
couches  (voir  la  partie  D  de  la  figure  8  où  la  couche 

30  78c  est  recouverte  par  la  couche  78d). 
Dans  certains  modes  de  réalisation  particuliers, 

l'invention  permet  à  la  fois  de  focaliser  et  de  défléchir 
un  faisceau  issu  d'une  source. 

Dans  le  cas  d'une  source  d'ions  de  forme  allon- 
35  gée  (du  genre  de  la  figure  6),  avec  des  zones  résisti- 

ves  situées  de  part  et  d'autre  de  cette  source,  on  dé- 
fléchit  le  faisceau  d'un  côté  en  imposant  un  potentiel 
légèrement  plus  attractif  pour  les  ions  (c'est-à-dire 
plus  élevé  dans  le  cas  des  ions  chargés  négative- 

40  ment,  moins  élevé  dans  le  cas  des  ions  chargés  po- 
sitivement)  à  la  zone  résistive  située  de  ce  même 
côté. 

Dans  le  cas  d'une  source  entourée  d'une  ou  plu- 
sieurs  zones  résistives  (voir  parties  Aet  C  de  la  figure 

45  7),  la  déflexion  peut  être  combinée  à  la  refocalisation 
en  morcelant  la  zone  résistive  par  la  division  d'une 
électrode  de  commande  en  plusieurs  électrodes  de 
polarisation  élémentaires  imposant  des  profils  de  po- 
tentiels  différents  sur  les  différents  côtés  de  cette 

50  zone. 
Dans  le  cas  de  la  figure  9,  l'électrode  de  polari- 

sation  centrale  86  et  les  quatre  électrodes  de  polari- 
sation  élémentaires  périphériques  88a,  88b,  88c  et 
88d  permettent  de  définir  quatre  zones  résistives  élé- 

55  mentaires. 
La  zone  résistive  élémentaire  définie  par  l'élec- 

trode  de  polarisation  centrale  86  et  l'électrode  de  re- 
focalisation  88b  est  ici  le  quart  de  la  zone  résistive  84. 
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On  voit  qu'en  imposant  grâce  à  l'électrode  88b  un 
potentiel  plus  attractif  pour  les  ions  dans  cette  zone, 
on  défléchit  le  faisceau  du  côté  de  cette  électrode 
88b. 

Un  mode  de  réalisation  particulièrement  avanta- 
geux  de  l'invention  est  représenté  sur  la  figure  10. 

Dans  ce  mode  de  réalisation,  on  cherche  à  maî- 
triser  le  faisceau  d'électrons  issu  d'une  source  à  mi- 
cropointes  à  effet  de  champ  selon  le  document  (7)  par 
exemple. 

Sur  un  substrat  102  sont  déposées  les  micropoin- 
tes  1  04  au  fond  de  trous  1  06  formés  à  travers  la  grille 
d'extraction  108  dans  une  couche  isolante  110. 

Les  pointes  104  sont  alimentées  par  les  électro- 
des  112  à  travers  la  couche  résistive  114. 

Autour  de  la  zone  délimitée  par  les  bords  116  de 
la  grille  108  et  regroupant  plusieurs  micropointes,  on 
peut  déposer  un  système  de  maîtrise  du  faisceau 
conforme  à  l'invention,  constitué  de  la  couche  résis- 
tive  118  au  dessus  de  laquelle  on  dépose  l'électrode 
de  polarisation  120. 

La  grille  d'extraction  108  joue  dans  ce  cas  le  rôle 
d'électrode  de  polarisation  centrale  de  la  zone  résis- 
tive. 

Le  contact  de  la  grille  d'extraction  (non  représen- 
té)  peut  dans  ce  cas  être  facilement  amené  depuis  la 
périphérie  de  la  source  grâce  à  l'empilement  des  cou- 
ches  et  la  différence  de  niveau  entre  les  électrodes 
108  et  120. 

Pour  réaliser  un  système  conforme  à  l'invention, 
on  peut  utiliser  des  logiciels  de  simulation. 

Chacune  des  figures  11  à  13  illustre  une  simula- 
tion  de  focalisation  d'un  faisceau  d'électrons. 

Par  souci  de  simplification,  on  n'a  pas  représenté 
le  détail  des  éléments  constitutifs  des  moyens  de  maî- 
trise  du  faisceau  d'électrons  (électrodes  de  comman- 
de  et  zones  résistives). 

Dans  chacune  de  ces  figures,  on  a  considéré  une 
source  à  micro-pointes  pourvue  d'une  grille  d'extrac- 
tion  G. 

La  figure  11  correspond  au  cas  d'une  source 
ponctuelle  ou  très  peu  étendue  par  rapport  aux  di- 
mensions  de  l'optique  de  refocalisation),  c'est-à-dire 
qui  utilise  une  ou  quelques  micro-pointes  comme 
dans  le  cas  de  la  figure  2. 

Les  moyens  MF  de  maîtrise  du  faisceau  (électro- 
des  de  commande  et  zones  résistives)  dans  le  cas  de 
cette  figure  sont  portés  à  des  potentiels  tels  que  les 
trajectoires  des  électrons  soient  parallèles  entre  elles. 

Les  figures  12  et  13  illustrent  encore  le  cas  d'une 
source  à  micro-pointes  qui  est  ponctuelle  ou  très  peu 
étendue  et  qui  est  munie  d'un  système  de  focalisation 
comportant  des  électrodes  de  commande. 

Dans  le  cas  de  la  figure  12,  on  applique  aux  élec- 
trodes  de  commande  des  potentiels  tels  que  le  fais- 
ceau  se  trouve  focalisé  en  un  point  situé  sur  l'anode 
collectrice  AC  faisant  face  à  la  source.  Dans  le  cas  de 
la  figure  13,  on  montre  la  possibilité  de  dévier  ce  fais- 

ceau  vers  un  autre  point  de  l'anode  sans  perdre  la 
propriété  de  focalisation. 

On  peut  ainsi  focaliser  le  faisceau  émis  par  la 
source  d'électrons. 

5  Dans  le  cas  de  la  figure  1  3,  la  source  est  du  genre 
de  celle  de  la  figure  3,  les  électrodes  de  commande 
ayant  ainsi  une  forme  allongée. 
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Revendications 

40  1.  Système  permettant  de  maîtriser  la  forme  d'un 
faisceau  de  particules  chargées,  qui  est  issu 
d'une  source  (32,  70,  80,  82)  de  ces  particules, 
cette  source  étant  associée  à  une  électrode  col- 
lectrice  prévue  pour  collecter  ces  particules,  ce 

45  système  étant  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
au  moins  une  zone  résistive  (56;  72;  78;  78a,  78b; 
78c,  78d;  84,;  84a,  84b;  90a,  90b;  118)  et  au 
moins  deux  électrodes  de  commande  (48;  52,  54; 
74,  76;  88;  86,  88a  à  88b;  92,  94,  96;  88,  98;  88, 

50  1  00;  108,  120),  cette  zone  résistive  et  ces  élec- 
trodes  de  commande  étant  disposées  sensible- 
ment  au  même  niveau  que  la  source,  ces  électro- 
des  de  commande  étant  en  outre  placées  de  part 
et  d'autre  de  la  zone  résistive  et  prévues  pour  po- 

55  lariser  celle-ci,  le  profil  de  résisitance  électrique 
de  la  zone  résistive  étant  choisi  de  façon  à  avoir 
la  répartition  de  potentiel  permettant  d'obtenir  la 
forme  voulue  du  faisceau  issu  de  la  source  lors- 

9 



17 EP  0  550  335  A1 18 

que  les  électrodes  de  commande  sont  convena- 
blement  polarisées. 

2.  Système  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comprend  une  pluralité  de  zones  résisti- 
ves  respectivement  placées  entre  deux  électro- 
des  de  commande,  ces  zones  résistives  étant 
alors  séparées  par  au  moins  une  électrode  de 
commande. 

3.  Système  selon  la  revendication  2  ,  caractérisé  en 
ce  que  les  différentes  zones  résistives  présen- 
tent  des  profils  de  résistance  différents. 

4.  Système  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  chaque  zone  résistive  comprend  une  plu- 
ralité  de  zones  résistives  élémentaires  (84a,  84b) 
dont  les  résistances  électriques  respectives  sont 
différentes  les  unes  des  autres  et  qui  sont  compri- 
ses  entre  deux  électrodes  de  commande  (86,  88; 
88,  98). 

5.  Système  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  les  épaisseurs  respectives  de  ces  zones 
résistives  élémentaires  sont  différentes  les  unes 
des  autres  et  choisies  de  façon  à  obtenir  les  ré- 
sistances  électriques  voulues. 

6.  Système  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  4  et  5,  caractérisé  en  ce  que  les  résistivités 
respectives  de  ces  zones  résistives  élémentaires 
sont  différentes  les  unes  des  autres  et  choisies 
de  façon  à  obtenir  les  résistances  électriques 
voulues. 

7.  Système  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  4  à  6,  caractérisé  en  ce  que  les  surfaces  ré- 
sistives  respectives  de  ces  zones  résistives  élé- 
mentaires  à  longueurs  égales  sont  différentes  les 
unes  des  autres  et  choisies  de  façon  à  obtenir  les 
résistances  électriques  voulues. 

8.  Système  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que,  la  source 
comprenant  une  grille  (98,  108)  d'extraction  des 
particules,  cette  grille  constitue  l'une  des  électro- 
des  de  commande  et  est  située  au  centre  du  sys- 
tème,  chaque  autre  électrode  de  commande  (88, 
120)  entourant  la  source. 

9.  Système  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  chaque  électro- 
de  de  commande  entoure  la  source. 

10.  Système  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  8  et  9,  caractérisé  en  ce  qu'au  moins  une 
électrode  de  commande  qui  entoure  la  source  est 
discontinue  et  forme  une  pluralité  d'électrodes  de 

commandes  élémentaires  (88a  à  88d). 

11.  Système  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que,  la  source 

5  comprenant  une  grille  (1  00)  d'extraction  des  par- 
ticules  et  ayant  une  forme  allongée  suivant  une 
direction,  cette  grille  constitue  l'une  des  électro- 
des  de  commande  et  est  située  au  centre  du  sys- 
tème,  et  le  système  comprend  au  moins  une  autre 

10  électrode  de  commande  (88),  de  forme  allongée 
suivant  cette  direction,  située  de  chaque  côté  de 
la  source  et  au  moins  une  zone  résistive  (84)  qui 
s'étend  entre  la  grille  et  l'autre  électrode  de 
commande  de  chaque  côté  de  la  source. 

15 
12.  Système  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que,  la  source  (32, 
82)  ayant  une  forme  allongée  suivant  une  direc- 
tion,  le  système  comprend  au  moins  deux  électro- 

20  des  de  commande  (48;  86,  88),  de  forme  allon- 
gée  suivant  cette  direction,  situées  de  chaque 
côté  de  la  source,  et  au  moins  une  couche  résis- 
tive  (72;  84),  placée  entre  les  deux  électrodes  de 
chaque  côté  de  la  source. 

25 
13.  Système  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  12,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  intégré  à 
la  source  de  particules  chargées,  cette  source 
étant  une  source  plane. 

30 
14.  Système  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  13,  caractérisé  en  ce  que  les  électrodes 
de  commande  sont  planes  et  situées  sensible- 
ment  dans  le  plan  de  la  source. 

10 
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